
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

LIBERTE – ÉGALITE – FRATERNITE

 
D E C I S I O N  D U  M A I R E  

 

N° 2023-084 

 

 
 CONCLUSION D’UNE CONVENTION POUR LE PRÊT DU DRAPEAU 

DE L’UMRAC DE L’OISE 
 

Nous, Jean-Guy LETOFFE, maire de la ville de Ribécourt-Dreslincourt ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier son article L2122-22 ; 
Vu la délibération n°2023-024 du Conseil Municipal en date du 6/03/2023 donnant 
délégation au Maire pour  décider de la conclusion du louage de chose pour une durée 
n’excédant pas douze ans ; 
Considérant le souhait de la Collectivité de pouvoir conserver au sein des locaux de la 
Mairie le Drapeau appartenant au Comité de l’Association de l’Union des Mutilés, 
Réformés et Anciens Combattants du département de l’Oise (UMRAC de l’Oise), 
association reconnue d’utilité publique par décret du 25/01/1927 ; 
Vu la convention annexée ; 
 

DECIDONS : 
 

Article 1 –De conclure et signer la convention de coopération avec l’UMRAC de l’Oise 
autorisant la Commune à conserver le drapeau du Comité dans les locaux de la Mairie. 
 
Article 3 – La présente décision fera l’objet d’une information auprès du Conseil 
Municipal et peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant 
le Tribunal administratif d’Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
 
Article 4 – Charge Monsieur le Directeur Général des Services de l’exécution de la 
présente décision. 
 

Ribécourt-Dreslincourt, le 6 juillet 2023 
 

Jean-Guy, LETOFFE 
Maire 
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